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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Samedi 16 juillet 2022 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. :  26 oC)  

Vent 14 Km/h 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

125 

Total des paris 
mutuels 

$2,371,369 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Emma Pote  Larry Hughes (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

Aucun examen de film n’a été tenu ce soir. 

 

Courses : 

 

Course  1 – Oss Grass roots – Pouliches ambleuses de deux ans  

“Rose Run Yanna” a terminé la course distancé et devra se qualifier. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Oss Grass roots – Pouliches ambleuses de deux ans   

Rien à signaler. 
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Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Oss Grass roots – Pouliches ambleuses de deux ans  

Rien à signaler. 

 

Course   6 – Oss Grass roots – Pouliches ambleuses de deux ans  

Enquête au départ. Le #8, “Regal Irish ”, a fait un bris d’allure sans se rendre à 

l’intérieur du poteau de remboursement. Par conséquent, on a opéré un 

remboursement de $25,258. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

Course 12 – Les juges ont opéré un retrait à cause d’une erreur d’écurie. 

L’entraîneur, Dan Lagace, est coupable d’infraction. La décision suivra. Rien 

d’autre à signaler. 

 

 


